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OPPOSONS-NOUS : 
è à la précarité ; 
è aux non-renouvellements des contrats ; 
è aux renouvellements tardifs ;  
è aux discours anti-contractuels ; 
è aux périodes alternant chômage et contrat ; 
è à l’absence de déroulement de carrière ; 
è au SMIC à vie ;  
è à l’absence de primes. 

EXIGEONS POUR LES CONTRACTUELS : 
è un dispositif  pérenne de titularisation ; 
è l’amélioration de la qualité de vie et des conditions de travail ; 
è des services de médecine du travail renforcés et des politiques 

d’action sociale plus ambitieuses ; 
è des mesures efficaces pour lutter contre les violences sexistes et 

sexuelles et pour garantir l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes ; 

è une rémunération à la hauteur des missions et qualifications ; 
è le remplacement des collègues arrêtés ; 
è l’accès gratuit à la formation tout au long de la vie ; 
è l'encadrement strict, pour les doctorants, des activités 

complémentaires liées à leurs contrats. 


